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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GRANDANGOULEME 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 15 FEVRIER 2024 

 
 

Délibération n°2024.02.12  
Plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) partiel de 
GrandAngoulême: approbation de la modification n°4 
 
LE QUINZE FEVRIER DEUX MILLE VINGT QUATRE à 17 h 30, les membres du Conseil communautaire 
se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême -  
25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 9 février 2024 
Secrétaire de Séance: Sophie FORT 
 
Membres en exercice: 75 
Nombre de présents: 61  
Nombre de pouvoirs: 12 
Nombre d’excusés: 2  
 
Membres présents : Michel ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Joëlle AVERLAN, Brigitte BAPTISTE, Eric 
BIOJOUT, Didier BOISSIER DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Catherine 
BREARD, Michel BUISSON, Minerve CALDERARI, Séverine CHEMINADE, Monique CHIRON, 
Françoise COUTANT, Frédéric CROS, Jean-François DAURE, Serge DAVID, Françoise DELAGE, 
Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, Anthony DOUET, Christophe DUHOUX, Nathalie DULAIS, Denis 
DUROCHER, François ELIE, Sophie FORT, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Martine 
FRANCOIS-ROUGIER, Bertrand GERARDI, Michel GERMANEAU, Hélène GINGAST, Jérôme 
GRIMAL, Thierry HUREAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Gérard LEFEVRE, Raphaël 
MANZANAS, Annie MARC, Jean-Luc MARTIAL, Charlène MESNARD-CALMELS, Benoît MIEGE-
DECLERCQ, Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique PEREZ, Martine 
PINVILLE, Jean-Philippe POUSSET, Jean REVEREAULT, Alain RHODE, Mireille RIOU, Thierry 
ROUGIER, Gérard ROY, Zahra SEMANE, Roland VEAUX, Philippe VERGNAUD, Marcel VIGNAUD, 
Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU, Hassane ZIAT, Zalissa ZOUNGRANA, 
  
Ont donné pouvoir : Sabrina AFGOUN à Gérard ROY, Jean-Claude COURARI à Jean REVEREAULT, 
Fadilla DAHMANI à François NEBOUT, Valérie DUBOIS à Véronique ARLOT, Jean-Luc FOUCHIER à 
Isabelle MOUFFLET, Fabienne GODICHAUD à Thierry MOTEAU, Sandrine JOUINEAU à Sophie 
FORT, Gilbert PIERRE-JUSTIN à Gérard LEFEVRE, Pascal MONIER à Philippe VERGNAUD, 
Catherine REVEL à Gérard DESAPHY, Martine RIGONDEAUD à Hassane ZIAT, Yannick PERONNET 
à Annie MARC, 
 
Excusé(s): Chantal DOYEN-MORANGE, Corinne MEYER,  
 
 
  

Par délégation, Pour le Président 
Le Vice-président, 

 
 
 
 

Vincent YOU 
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Communauté d’agglomération de GrandAngoulême 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 15 FEVRIER 2024 DELIBERATION 
N°2024.02.12 

 Rapporteur : Vincent YOU 

PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) PARTIEL DE 
GRANDANGOULEME: APPROBATION DE LA MODIFICATION N°4 

 

 
Pilier : UN TERRITOIRE QUI REPOND AUX BESOINS DE TOUS SES HABITANTS ET DE SES COMMUNES 
Ambition : VALORISATION DU TERRITOIRE 
Enjeux : [10699 -1) ACTIONS COURANTES NON VENTILEES] 

 

 

 
                 

 

Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement : 

ODD 11 : urbanisation et constructions durables  

 
Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) partiel sur 16 communes de 

GrandAngoulême a été approuvé au conseil communautaire du 5 décembre 2019, modifié en 
date des 17 décembre 2020, 27 mai 2021 et 9 décembre 2021, 19 mai 2022, 7 juillet 2022,  
24 janvier 2023 et 16 mars 2023, et a fait l’objet d’une révision allégée et d’une déclaration de 
projet approuvées en date du 25 mai 2023. 

 
Au vu des sollicitations des communes d’Angoulême, La Couronne, L’Isle d’Espagnac, 

Mornac, Nersac, Ruelle sur Touvre, Saint-Michel, Saint-Yrieix-sur-Charente et Soyaux, il a été 
proposé d’engager une procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi) partiel de GrandAngoulême. 

 
L’objectif de cette modification est de faire évoluer le règlement écrit, le règlement 

graphique, les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) et la liste des 
emplacements réservés, pour favoriser la faisabilité des projets sur les communes 
concernées, corriger et mettre à jour le PLUi partiel et faciliter l’instruction des autorisations 
d’urbanisme. 

 
En outre, le code du patrimoine permet l’élaboration d’un Périmètre Délimité des Abords 

(PDA) en même temps qu’une évolution de document d’urbanisme. 
 
Ainsi, d’un commun accord entre les communes de Linars, Magnac-sur-Touvre, 

Puymoyen, Ruelle-sur-Touvre, Saint-Michel, GrandAngoulême et l’UDAP (Unité 
Départementale de l’Architecture et du Patrimoine) de la Charente, il a été également proposé 
d’inclure dans cette modification une adaptation des règles en vigueur pour permettre 
l’adaptation du PLUi partiel avec les cinq projets de Périmètres Délimités des Abords (PDA) 
en cours d’élaboration de l’église Saint-Michel à Saint-Michel, de l’église Saint-Pierre à Linars, 
de l’église Saint-Cybard à Magnac-sur-Touvre, de la fontaine François 1er à Ruelle-sur-Touvre, 
de l’église Saint-Vincent et du moulin du Verger à Puymoyen. 
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La modification vise également à mettre en concordance les dispositions des règlements 
écrit et graphique du PLUi partiel avec les Périmètres Délimités des Abords en cours 
d’élaboration. 

 
Par arrêté n°2023-A-028 du 23 juin 2023, le Président de GrandAngoulême a donc 

prescrit la procédure de modification n°4 du PLUi partiel de GrandAngoulême. 
 
Suite à la décision n°2023ACNA107 du 4 août 2023 de la Mission Régionale d’Autorité 

Environnementale (MRAe) de la Région Nouvelle-Aquitaine, le dossier de modification n°4 du 
PLUi partiel de GrandAngoulême n’a pas donné lieu à une évaluation environnementale. 

 
Conformément aux articles L153-40 du code de l'urbanisme et R123-1 du code de 

l’environnement, le projet de modification a été notifié le 29 juin 2023 à Madame la Préfète et 
aux personnes publiques associées avant l’enquête publique. 

 
Le dossier a fait l’objet de treize avis des personnes publiques associées. Le détail de 

ces avis et les réponses de la collectivité sont précisés dans l’annexe 1. Quelques 
ajustements du contenu du dossier de modification sont réalisés pour répondre aux 
avis de de la Ville de La Couronne, de la Ville d’Angoulême, du Ministère des Armées, 
du Département de la Charente et de la SCNF IMMOBILIER : 

 
- Explicitation du terme « liaison douce » (liaison piétons, vélos,…) dans le rapport de 

présentation (point C.1 : LA COURONNE - Les Sables : changement de zonage et 
modification de l’OAP B29) et dans les dispositions écrites de l’OAP B29. 
 

- Correction de la référence à la « route nationale (RN) 141 » remplacée par la « route 
départementale (RD) 941 dans le rapport de présentation (point I.1 SAINT-YRIEIX : 
changement de zonage et la modification de l’OAP C45 - Arrière de la Rue de Royan) 
et dans les dispositions écrites de l’OAP C45. 
 

- Modification du rapport de présentation (point A.1. ANGOULÊME - création d’un 
secteur UMc et d’un secteur 1bis dans l’OAP sectorielle - Quartier de l’Houmeau, 
Arrière gare) et des dispositions écrites et graphiques de l’OAP, pour prendre en 
compte les différents avis émis : 
 
 Suite à l’avis de la Ville d’Angoulême : sont ajoutées les autorisations des destinations 
activités artisanales en secteur A et C et activités artistiques dans le secteur B. 
 
 Suite à l’avis du Ministère des Armées : Le dessin et les dispositions écrites de l’OAP 
sont repris pour exclure tout accès aux voies, ainsi que toute construction ou 
installation. De même, le contour de la zone UMc est repris dans le règlement 
graphique du PLUi partiel, pour exclure du périmètre du secteur l’emprise de la 
servitude au profit de l’armée. 
 
 Suite à l’avis de la SNCF IMMOBILIER : Le dossier est repris pour corriger le texte 
qui évoquait une friche, le terrain étant toujours exploité par l’activité ferroviaire. Le 
dessin et les dispositions écrites de l’OAP sont repris pour exclure tout accès aux voies 
ferrées, comme initialement prévu dans le dossier en secteur D. 
Le secteur D est supprimé dans le nouveau schéma de l'OAP. Les secteurs sont 
redélimités pour prendre en compte les futures affectations (plan du copil de la halle 
57). 
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Un ajustement du dossier a été réalisé avec l’accord de la commune d’Angoulême sur 
un élément qui ne relevait pas du Code de l’Urbanisme :  

- Modification du rapport de présentation (point A.1. ANGOULÊME - création d’un 
secteur UMc et d’un secteur 1bis dans l’OAP sectorielle - Quartier de l’Houmeau, 
Arrière gare) et des dispositions écrites de l’OAP :  
la mention dans le Secteur A « les occupations temporaires auront lieu 6 mois 
maximum par période de 12 mois », ne relève pas du code de l’urbanisme. L’OAP n’a 
donc pas vocation à venir le réglementer. Cette disposition est retirée. 

 
D’autres remarques ou réserves ont été émises par les personnes publiques 

associées, sans donner lieu à des ajustements du contenu du dossier de modification : 
- Le Ministère des Armées a émis une seconde réserve demandant que le terrain de 

sports et d’exercices du 1er RIMa soit exclu de la zone UEs qui n’autorise que les 
équipements sportifs. Au motif que ce terrain qui constitue l’unique réserve foncière du 
ministère des Armées sur la commune d’Angoulême doit demeurer en secteur UE car 
il est notamment envisagé d’y construire une chaufferie « biomasse » à moyen terme 
 
Réponse de GrandAngoulême : 
L’objet de cette modification porte sur l’évolution du règlement écrit de la zone UEs : le 
fondement de la zone UEs ne peut être remis en question dans la mesure où elle est 
indispensable à la pérennité des activités sportives de l’ACFC et du SAXV. 
Le commissaire enquêteur estime également dans ses conclusions que cette réserve 
irait à contre-sens du projet de la communauté d’agglomération concernant cette zone 
sportive et que le maître d’ouvrage l’a rejeté avec raison. 
 

- La Direction Départementale des Territoires (DDT) de la Charente émet un avis 
favorable sous réserve de retirer le point relatif à la réduction de la zone agricole (A) 
sur la commune de Mornac et de prendre en considération l’ensemble des 
observations formulées afin d’assurer la compatibilité avec le SCoT et répondre aux 
enjeux de production de logements et de cohérence avec la procédure d’aménagement 
de type ZAC. 
 

 Concernant le point E1 MORNAC - La correction d’une erreur matérielle : 
reclassement de la parcelle AW220p en zone UA : la DDT indique que ce point ne 
semble pas relever du champ de la procédure de modification mais de celui de la 
procédure de la révision : le classement d’une partie de la parcelle AW220 en zone 
urbaine UA engendre la réduction de la zone agricole et ce classement interroge 
quant à la méthodologie employée pour la définition des zones urbaines en général 
(les parcelles AW161 et AW162 dans la continuité de la parcelle AW220, toutes 
classées en zone agricole, correspondent également à des fonds de jardin et non à 
des espaces de production agricole. Pour autant, elles ne font pas l’objet d’une 
évolution de ce classement). 
 
Réponse de GrandAngoulême : 
Le zonage des zones urbaines a pris le parti de ne pas inscrire systématiquement 
les fonds de jardin contigus à un espace agricole ou naturel en zone urbaine pour 
ne pas créer des parcelles en drapeau avec une seconde construction en arrière-
plan par rapport à la voie d’accès en zone urbaine mal intégrée dans les espaces 
bâtis car décrochée visuellement de ces derniers. La parcelle dont il est question 
présente une haie dense qui la sépare de l’espace agricole visuellement. Sa 
construction en fond de terrain ne présente donc pas les inconvénients exprimés ci-
dessus et elle aurait dû être inscrite en zone urbaine. De plus contrairement à ce 
qui est avancé dans l’avis de la DDT, la situation de la parcelle AW220 n’est pas 
comparable à celle des parcelles attenantes au Sud classées en zone agricole. En 
effet, ces autres parcelles n’ont pas comme la AW220 une construction sur le foncier 
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contigu en fond de jardin (le fond de la parcelle AW220 borde une construction sur 
la parcelle au Nord contiguë ce qui aura pour conséquence que la réalisation d’un 
logement dans le jardin de la parcelle AW220 s’inscrira dans une continuité bâti au 
sein du village).Enfin les parcelles au Sud de la AW220 reclassée en zone urbaine 
ne sont pas comme cette dernière, séparées de l’espace agricole par une haie 
puisque leurs fonds de jardin sont au contraire ouverts sur les terres cultivées 
adjacentes. Un logement en second rideau sur ces parcelles du Sud poserait donc 
bien le problème d’intégration visuel au sein du village de ce fait, ce que l’auteur du 
PLUi a voulu éviter. 
 

 Concernant les modifications et suppressions d’orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) sur plusieurs communes (La Couronne, Nersac, Saint-
Michel, Saint-Yrieix-sur-Charente), ainsi que les points C2 LA COURONNE - La 
suppression de l’OAP B31 - Route de Bordeaux site A, F1 NERSAC - La 
modification de l’OAP C28, au Nord de l’allée des Prunus, G4 RUELLE-SUR-
TOUVRE - La modification de l’OAP B53, H1 SAINT-MICHEL - La suppression de 
l’OAP B65 - Rue Jean Doucet : il conviendrait de démontrer que ces modifications 
et suppressions d’orientations d’aménagement et de programmation (OAP) n’ont 
pas d’impact sur la production de logements et ne remettent pas en cause l’équilibre 
du projet avec les documents cadres (SCoT, PLH), notamment en termes 
quantitatifs de production de logements. 
 
Réponse de GrandAngoulême : 
La densité des logements affichée par hectare est une moyenne, qui est affinée 
pour être transposée dans chaque OAP, en fonction de la configuration et des 
spécificités propres à chaque terrain en prenant en compte les contraintes 
existantes (forte pente, zones humides ou inondables, boisements,...). L’aspect 
quantitatif ne peut pas primer sur le qualitatif et les impossibilités techniques. 
Le maintien d’OAP sur des certains terrains de plus de 2 000 m² conformément au 
SCoT aboutirait à bloquer la constructibilité du foncier et nuirait la densification 
recherchée. Quand des sujétions fortes qui grèvent le terrain empêchent de fait 
plusieurs constructions, le maintien d’une l’OAP s’avère inutile, alors qu’une seule 
construction est réellement possible ou que des projets d’importance sont bloqués. 
En supprimant ou modifiant ces OAP, la densité se trouve favorisée en rendant 
possible la construction dans ces secteurs, dans un principe de réalité qui consiste 
à supprimer les obstacles qui nuisent à la constructibilité et donc à la densification 
recherchée par le SCoT. 
Le commissaire enquêteur s’est également prononcé dans ses conclusions 
exactement dans le même sens que GrandAngoulême sur la compatibilité des 
modifications apportées avec le SCoT. 
 

 Concernant les points D1 et D2 L’ISLE D’ESPAGNAC - Rétrécissement des 
emplacements réservés D11 et D24 : L’évolution des emplacements réservés aurait 
pu être regardée à l’échelle des 16 communes du territoire du PLUi de 
GrandAngoulême et non à l’échelle micro d’une seule commune. Certes, 
l’incohérence peut être soulevée par une commune mais elle devrait alors initier la 
réflexion globale, sur ce même objet, à l’échelle des autres communes du PLUi. 
 
Réponse de GrandAngoulême : 
Une réflexion globale sur les emplacements réservés est actuellement menée dans 
le cadre de l’élaboration en cours du PLUi à l’échelle des 38 communes de 
l’agglomération de GrandAngoulême et n’était pas assez aboutie pour être 
transposée dans cette modification du PLUi partiel. 
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 Concernant le point C1 LA COURONNE - Les Sables : changement de zonage et 
modification de l’OAP B29 : il apparaît prématuré de déclasser ce secteur tant que 
l’acte de suppression de la zone d’aménagement concerté (ZAC) n’a pas 
définitivement été adopté. En effet, la modification du PLUi antérieure à une 
éventuelle suppression de la ZAC soulève l’incohérence des documents 
d’aménagement entre-deux sur ce secteur. La dissonance apportée entre la ZAC et 
le PLUi dans sa version modifiée n’apparaît pas opportune ni opérationnelle. Le 
périmètre de la zone 1AUZ ne peut pas non plus évoluer sans modification du 
périmètre de la ZAC en amont. Il conviendrait d’écarter cette évolution de la 
modification n°4 du PLUi pour ne l’afficher qu’ultérieurement dans le cadre d’une 
nouvelle procédure du PLUi actant de la suppression définitive de la ZAC. 
 
Réponse de GrandAngoulême : 
La suppression de la ZAC a été approuvée au conseil municipal de la commune de 
La Couronne du 11 décembre 2023, conformément à la délibération n°2023/12-153. 
Ainsi, la suppression de la ZAC est définitivement entérinée avant l’entrée en 
vigueur de la modification n°4 du PLUi partiel dont l’approbation est programmée au 
conseil communautaire du 15 février 2024. 
 

 Concernant le point F1 NERSAC - La modification de l’OAP C28, au Nord de l’allée 
des Prunus et la création d’un emplacement réservé : La modification de l’OAP a 
pour conséquence de diminuer le nombre de logements à l’hectare initialement 
affiché à 25 et ramené à 20. Le rapport de présentation expose que « les obligations 
liées à la nécessité d’aménager dans toutes les zones AU un îlot de fraîcheur qui 
en l’espèce ne préexiste pas, conduisent à diminuer le nombre de logements à 
réaliser ». Il convient ici d’expliquer la source de ladite obligation à la création d’un 
îlot de fraîcheur ou s’il s’agit d’une recommandation. De plus, l’îlot de fraîcheur ne 
figure pas en tant que tel dans l’écriture de l’OAP modifiée. En l’espèce, il n’est pas 
possible de constater que cet îlot de fraîcheur impacte suffisamment la surface 
disponible à construire pour justifier la diminution de la densité de logements par 
hectare. 
 
Réponse de GrandAngoulême : 
Le règlement du PLUi a été modifié en janvier 2021 pour renforcer les dispositions 
concourant à une meilleure adaptation au dérèglement climatique. Il est obligatoire 
depuis lors de préserver ou d’aménager quand il n’existe pas un ilot de fraicheur 
pour toute opération d’aménagement en zone AU. Le règlement n’a pas fixé une 
superficie de cet îlot de fraîcheur qui est à moduler selon la taille de l’opération. 
C’est la raison pour laquelle il n’est pas matérialisé physiquement dans l’OAP. Quant 
à la densité, elle est ramenée à 20 logements, ce qui revient comme le SCoT le 
précise, à déduire de la superficie aménageable prise en compte pour le calcul de 
la densité les espaces verts comme l’îlot de fraîcheur ou autres bassins de recueil 
des eaux pluviales. Une densité de 20 logements à l’hectare est donc parfaitement 
compatible avec une densité brute de 25 logements à l’hectare. 
 

Conformément à l’article L123-6 du code de l’environnement, il peut être procédé à une 
enquête unique lorsque les enquêtes de plusieurs projets, plans ou programmes peuvent être 
organisées simultanément et que l'organisation d'une telle enquête contribue à améliorer 
l'information et la participation du public.  

 
 
L’article R621-93 du code du patrimoine prévoit qu’en cas d’accord de l’Architecte des 

Bâtiments de France et de l’autorité compétente sur les projets de PDA, l’enquête publique 
prévue par l’article L.153-19 du code de l’urbanisme porte à la fois sur le projet de PLUi et sur 
les projets de PDA. 
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Par arrêté n°2023-A-049 du 10 octobre 2023, le Président de GrandAngoulême a donc 

prescrit l’ouverture et l’organisation de l’enquête publique unique du mardi 07 novembre 2023 
à 9h00 au vendredi 08 décembre 2023 à 18h00, pour une durée de 32 jours consécutifs, 
portant sur : 

- l’élaboration de cinq Périmètres Délimités des Abords (PDA) (de l’église Saint-Pierre à 
Linars, de l’église Saint-Cybard à Magnac-sur-Touvre, de l’église Saint-Vincent et du 
Moulin du Verger à Puymoyen, de la fontaine François 1er à Ruelle-sur-Touvre, de 
l’église Saint-Michel à Saint-Michel) 

- la modification n°4 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) partiel de 
GrandAngoulême. 

 
Conformément à l’article R123-11 du code de l’environnement, l’avis d’enquête 

publique a fait l’objet d’une publication dans la Charente Libre et Sud-Ouest le 17 octobre 2023 
et a fait l’objet d’un rappel dans les deux journaux le 10 novembre 2023, ainsi que d’un 
affichage au siège de GrandAngoulême, en mairies des 16 communes du PLUi, aux abords 
des 5 périmètres délimités des abords concernés et de 2 sites concernés par la modification 
n°4. 

 
Le projet a également été mis à disposition du public sur le site internet de 

GrandAngoulême pendant toute la durée de l’enquête publique. 
Le commissaire enquêteur n’a reçu aucune observation portée aux registres lors de 

ses permanences, ni aucun courrier. Seuls 4 courriels ont été adressés au commissaire 
enquêteur, sans lien direct avec les procédures soumises à l’enquête publique unique. 

 
Le commissaire enquêteur a émis un avis favorable, sous réserve de justifier que les 

modifications et suppressions d’orientations d’aménagement et de programmation sont 
effectivement compatibles avec les dispositions du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
de l’Angoumois et le Programme Local de l’Habitat (PLH). 

 
Un complément du rapport de présentation du dossier de modification a été 

apporté suite à l’enquête publique en réponse à la seule réserve émise par le 
commissaire enquêteur : 

 
Le SCoT de l’Angoumois fixait un objectif de production de logements sur la période 

2013-2023 de 1 000 logements par an à l’échelle des 38 communes de l’agglomération de 
GrandAngoulême. Le PLH de GrandAngoulême (2014-2020) avait réévalué ces chiffres au 
regard des dynamiques de production à 700 logements par an. En 2018, l’évaluation du SCoT 
a soulevé à nouveau la baisse importante du rythme de construction de logements sur la 
première période avec en moyenne annuelle 485 logements commencés. A noter que sur 
cette période, les dynamiques de production les plus fortes se situaient au niveau des 2ème et 
3ème couronnes de l’agglomération. 

 
Les objectifs du SCoT sont manifestement à interroger au regard de la production 

effective de ces dernières années sur le territoire. Ces objectifs sont actuellement revus à la 
baisse dans le cadre de la révision du SCoT lancée en 2021. 

 
Le PLUi partiel avait donc fixé dans son PADD en 2019 un objectif moindre de  

600 logements par an, (avec des bonus possibles de 100 logements en opérations Bimby et 
100 logements au sein des friches), dont au moins 50 % en réinvestissement. 

 
Les modifications et suppressions d’OAP présentées dans cette procédure 

correspondent à des ajustements à la marge des grands objectifs de production de logements 
à l’échelle des 16 communes et plus globalement à l’échelle des 38 communes couvertes par 
le SCoT, puisqu’elles concernent des petites enveloppes urbaines en réinvestissement.  
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De plus, il s’agit majoritairement de retouches permettant de résoudre des situations 

de rétention foncière qui bloqueraient toute urbanisation ou de prise en considération de motifs 
d’inconstructibilité manifestes. 

 
Ces ajustements mineurs de 10 OAP existantes sur plus de 200 OAP actuellement non 

bâties sur les 38 communes composant  le territoire intercommunal, ne remettent pas en cause 
les documents supérieurs que sont le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de 
l’Angoumois et le Plan Local de l’Habitat (PLH). 

 
En outre, dans un principe de réalité, les obstacles actuels qui existent pour construire 

dans les OAP nuisent à la densification prévue par le SCoT ; la levée de ces blocages permet 
de s’inscrire pleinement dans les objectifs des documents supérieurs. 
 

Vu les articles L153-36 à L153-40, et L153-41 à L153-44 du code de l’urbanisme, 
Vu les articles L123-1 et L123-2, L123-3 à L123-19 du code de l’environnement et les 

articles et R123-1 à D123-46-2 de ce même code, 
Vu l’arrêté préfectoral du 16 décembre 2016 portant création de la communauté 

d’agglomération résultant de la fusion des communautés de communes de Braconne et 
Charente, Charente Boëme Charraud et Vallée de l’Échelle et de la communauté 
d’agglomération de GrandAngoulême, 

Vu l’arrêté n°2023-A-028 du 23 juin 2023 du Président de GrandAngoulême prescrivant 
la procédure de modification n°4 du PLUi partiel de GrandAngoulême ; 

Vu la délibération en conseil municipal de la commune de Linars en date du  
25 septembre 2023 donnant un avis favorable au projet de PDA de l’église Saint-Pierre ; 

Vu la délibération en conseil municipal de la commune de Magnac-sur-Touvre en date 
du 21 septembre 2023 donnant un avis favorable au projet de PDA de l’église Saint-Cybard ; 

Vu la délibération en conseil municipal de la commune de Puymoyen en date du 8 février 
2022 donnant un avis favorable au projet de PDA de l’église Saint-Vincent et du Moulin du 
Verger ; 

Vu la délibération en conseil municipal de la commune de Ruelle-sur-Touvre en date du 
11 septembre 2023 donnant un avis favorable au projet de PDA de la fontaine François 1er, 

Vu la délibération en conseil municipal de la commune de Saint-Michel en date du  
25 septembre  2023 donnant un avis favorable au projet de PDA de l’église Saint-Michel ; 

Vu la délibération n°2023.09.167 du 28 septembre 2023 du conseil communautaire de 
GrandAngoulême donnant un avis favorable aux cinq projets de PDA ; 

Vu décision n°2023ACNA107 du 4 août 2023 de la Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale (MRAe) de la Région Nouvelle-Aquitaine, de ne pas soumettre la 
modification n°4 du PLUi partiel à évaluation environnementale ; 

Vu la délibération n°2023.09.166 du 28 septembre 2023 du conseil communautaire de 
GrandAngoulême décidant de suivre l’avis conforme de l’autorité environnementale ; 

Vu l’arrêté n°2023-A-049 du 10 octobre 2023 du Président de GrandAngoulême 
prescrivant l’ouverture et l’organisation d’une enquête publique unique relative à l’élaboration 
de cinq périmètres délimités des abords et à la modification n°4 du PLUi partiel ; 

Vu le bilan de l’enquête publique dressé en annexe 1 ; 
Considérant que ce bilan est favorable ; 
Vu l’absence d’observation portée aux registres d’enquête ou transmise par voie 

postale ainsi que l’absence d’observation transmis par voie électronique liée à l’enquête 
unique ; 

 
Vu le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur et son avis 

favorable au projet avec une réserve, en date du 20 décembre 2023 ; 
Considérant les justifications apportées par la collectivité ; 
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Je vous propose : 
 
D'APPROUVER la modification n°4 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

partiel de GrandAngoulême. 
 

 
 

Pour : 73 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 
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Bilan de l’enquête publique unique portant sur 

l’élaboration de cinq Périmètres Délimités des 
Abords (PDA) (de l’église Saint-Pierre à Linars, de 

l’église Saint-Cybard à Magnac-sur-Touvre, de l’église 
Saint-Vincent et du Moulin du Verger à Puymoyen, de la 

fontaine François 1er à Ruelle-sur-Touvre, de l’église Saint-
Michel à Saint-Michel) et sur la modification n°4 du 

Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 
partiel de GrandAngoulême 

 

Enquête publique unique 

du mardi 07 novembre 2023 à 9h00 au vendredi 08 décembre 2023 à 18h00 

 

Élaboration des Périmètres Délimités des Abords (PDA) de l’église Saint-Pierre à 
Linars, de l’église Saint-Cybard à Magnac-sur-Touvre, de l’église Saint-Vincent et du 
Moulin du Verger à Puymoyen, de la fontaine François 1er à Ruelle-sur-Touvre, de 
l’église Saint-Michel à Saint-Michel 

En application de l’article L621-30-1 du Code du Patrimoine, relatif à la protection des abords 
des Monuments Historiques inscrits ou classés, les projets de PDA ont été dans un premier 
temps proposés par l’UDAP de la Charente en dehors d’une évolution du document 
d’urbanisme entre 2015 et 2021. Ce travail a été repris en 2022 avec l’Architecte des Bâtiments 
de France, la participation active des communes et de GrandAngoulême pour élaborer des 
périmètres les plus sensibles et réalistes possible. Des séances de travail fructueuses ont 
permis d’aboutir à des périmètres acceptés par toutes les parties à la parcelle près. 

La commune de Linars a donné son avis favorable au projet de PDA de l’église Saint-Pierre 
en conseil municipal du 25 septembre 2023. 

La commune de Magnac-sur-Touvre a donné son avis favorable au projet de PDA de l’église 
Saint-Cybard en conseil municipal du 21 septembre 2023. 

La commune de Puymoyen a donné son avis favorable au projet de PDA de l’église Saint-
Vincent et du Moulin du Verger en conseil municipal du 8 février 2022. 

La commune de Ruelle-sur-Touvre a donné son avis favorable au projet de PDA de la fontaine 
François 1er en conseil municipal du 11 septembre 2023. 

La commune de Saint-Michel a donné son avis favorable au projet de PDA de l’église Saint-
Michel en conseil municipal du 25 septembre 2023. 

Le conseil communautaire de GrandAngoulême a donné son avis favorable aux cinq projets 
de PDA le 28 septembre 2023. 
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Objets de la modification n°4 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal partiel de 
GrandAngoulême 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) partiel sur 16 communes de 
GrandAngoulême a été approuvé au conseil communautaire du 5 décembre 2019, modifié en 
date des 17 décembre 2020, 27 mai 2021 et 9 décembre 2021, 19 mai 2022, 7 juillet 2022, 24 
janvier 2023 et 16 mars 2023, et a fait l’objet d’une révision allégée et d’une déclaration de 
projet approuvées en date du 25 mai 2023. 

Le code du patrimoine permettant l’élaboration d’un PDA en même temps qu’une évolution de 
document d’urbanisme, la modification n°4 du PLUi partiel de GrandAngoulême a été lancée 
d’un commun accord entre les communes de Linars, Magnac-sur-Touvre, Puymoyen, Ruelle-
sur-Touvre, Saint-Michel, GrandAngoulême et l’UDAP de la Charente. Cette modification a 
pour but d’adapter les règles en vigueur afin de permettre l’adaptation du PLUi partiel avec les 
projets de PDA. 

Le Président de GrandAngoulême a ainsi prescrit la procédure de modification n°4 du PLUi 
partiel de GrandAngoulême par arrêté n°2023-A-028 du 23 juin 2023 qui vise : 
 
- à faire évoluer le règlement écrit, le règlement graphique, les orientations d’aménagement 

et de programmation (OAP) et la liste des emplacements réservés, pour favoriser la 
faisabilité des projets sur les communes concernées, corriger et mettre à jour le PLUi 
partiel et faciliter l’instruction des autorisations d’urbanisme. 
 

- à mettre en concordance des dispositions des règlements écrit et graphique du PLUi 
partiel avec les Périmètres Délimités des Abords (PDA) en cours d’élaboration de l’église 
Saint-Michel à Saint-Michel ; l’église Saint-Pierre à Linars ; l’église Saint-Cybard à 
Magnac-sur-Touvre ; la fontaine François 1er à Ruelle-sur-Touvre ; l’église Saint-Vincent 
et le moulin du Verger à Puymoyen et à protéger des éléments de patrimoine bâti et 
naturel exclus des PDA sur les communes de Linars, Ruelle-sur-Touvre et Saint-Michel. 

 
Suite à la décision n°2023ACNA107 de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 
(MRAe) en date du 4 août 2023, le dossier de modification n°4 du PLUi partiel de 
GrandAngoulême n’a pas donné lieu à une évaluation environnementale. 
 

 

Le cadre réglementaire 

Le cadre juridique de la présente modification est celui du droit commun des modifications 
avec enquête publique prévues par l’article L153-41 du code de l’urbanisme. 

Les modifications s’inscrivent totalement dans les orientations du PADD, ne visent pas à 
réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière. 

Elles ne consistent pas à réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de 
la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, et n’entrainent pas une évolution 
de nature à induire de graves risques de nuisance, à ouvrir à l’urbanisation une zone AU dans 
les 6 ans suivant sa création, à définir des orientations d’aménagement et de programmation 
de secteur d’aménagement valant création d’une zone d’aménagement concertée. 

Conformément à l’article L123-6 du code de l’environnement, il peut être procédé à une 
enquête unique lorsque les enquêtes de plusieurs projets, plans ou programmes peuvent être 
organisées simultanément et que l'organisation d'une telle enquête contribue à améliorer 
l'information et la participation du public. 
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L’article R621-93 du code du patrimoine prévoit qu’en cas d’accord de l’Architecte des 
Bâtiments de France et de l’autorité compétente sur les projets de PDA, l’enquête publique 
prévue par l’article L.153-19 du code de l’urbanisme porte à la fois sur le projet de PLUi et sur 
les projets de PDA. 

Par arrêté n°2023-A-049 du 10 octobre 2023, le Président de GrandAngoulême a donc prescrit 
l’ouverture et l’organisation de l’enquête publique unique du mardi 07 novembre 2023 à 9h00 
au vendredi 08 décembre 2023 à 18h00, pour une durée de 32 jours consécutifs. 
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Analyses des avis et observations recueillies 

1. Avis des Personnes Publiques Associées 

Conformément aux articles L153-40 du code de l'urbanisme et R123-1 du code de 
l’environnement, le projet de modification a été notifié le 29 juin 2023 à Madame la Préfète et 
aux personnes publiques associées avant l’enquête publique, à savoir : 

- La Préfecture de la Charente ; 

- La Région Nouvelle-Aquitaine ; 

- Le Département de la Charente ; 

- La Direction Départementale des Territoire (DDT) de la Charente ; 

- La Chambre d’Agriculture ; 

- La Chambre de Commerce et d’Industrie ; 
- La Chambre des Métiers et de l’Artisanat ; 
- La Direction Régionale des Affaires Culturelles Nouvelle-Aquitaine (DRAC) Nouvelle-Aquitaine ; 

- L’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de la Charente (UDAP) ; 
- Agence Régionale de Santé - Délégation Départementale de la Charente ; 

- La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL)  
- - La Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations (DDCSPP)  

- La Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 

l’Emploi (DIRECCTE)  
- La Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations 

(DDETSPP)   

- La Direction Interdépartementale des Routes Atlantique (DIRA)  

- Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS)  

- L’Établissement du Service d’Infrastructure de la Défense (ESID) de Bordeaux  
- Le CAUE  

- Le Syndicat de Bassin des Rivières de l’Angoumois (SyBRA)  
- L’Association Régionale des Organismes sociaux pour l’Habitat en Poitou-Charentes (AROSHPC)  

- Le Foyer SA  

- L’OPH de l’Angoumois  
- Logélia Charente  

- Noalis  

- Charente Nature  

- La Fédération départementale des chasseurs  

- Le Conservatoire régional des espaces naturels (CREN)  

- L’Office National des Forêts (ONF)  
- La Fédération de Charente pour la pêche et la protection du milieu aquatique  

L’Union Départementale CLCV Poitou-Charentes  

- L’Association Union Fédérale des Consommateurs (UFC)  
- RTE Réseau de Transport d’Electricité Centre de Développement et d’Ingénierie de Nantes  

- GRT GAZ Région Centre-Ouest   

- LISEA  

- SNCF IMMOBILIER 

- L’Institut National de l’origine et de la Qualité (INAO)  

- Le Centre National de la Propriété Forestière (CNPF) 

- Le Conseil de Développement  

- La Communauté de communes La Rochefoucauld Porte du Périgord  

- La communauté d’agglomération de GrandCognac 

- Les Maires des 16 communes concernées par le PLUi partiel et leurs représentants. 
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Le dossier a fait l’objet de treize avis des personnes publiques associées : 
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Quelques ajustements du contenu du dossier de modification sont réalisés pour 

répondre aux avis de de la Ville de La Couronne, de la Ville d’Angoulême, du Ministère 
des Armées, du Département de la Charente et de la SCNF IMMOBILIER : 

- Explicitation du terme « liaison douce » (liaison piétons, vélos,…) dans le rapport de 
présentation (point C.1 : LA COURONNE - Les Sables : changement de zonage et 
modification de l’OAP B29) et dans les dispositions écrites de l’OAP B29. 
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- Correction de la référence à la « route nationale (RN) 141 » remplacée par la « route 
départementale (RD) 941 dans le rapport de présentation (point I.1 SAINT-YRIEIX : 
changement de zonage et la modification de l’OAP C45 - Arrière de la Rue de Royan) 
et dans les dispositions écrites de l’OAP C45. 
 

- Modification du rapport de présentation (point A.1. ANGOULÊME - création d’un 
secteur UMc et d’un secteur 1bis dans l’OAP sectorielle - Quartier de l’Houmeau, 
Arrière gare) et des dispositions écrites et graphiques de l’OAP, pour prendre en 
compte les différents avis émis : 
 
 Suite à l’avis de la Ville d’Angoulême : sont ajoutées les autorisations des destinations 
activités artisanales en secteur A et C et activités artistiques dans le secteur B. 
 
 Suite à l’avis du Ministère des Armées : Le dessin et les dispositions écrites de l’OAP 
sont repris pour exclure tout accès aux voies, ainsi que toute construction ou 
installation. De même, le contour de la zone UMc est repris dans le règlement 
graphique du PLUi partiel, pour exclure du périmètre du secteur l’emprise de la 
servitude au profit de l’armée. 
 
 Suite à l’avis de la SNCF IMMOBILIER : Le dossier est repris pour corriger le texte 
qui évoquait une friche, le terrain étant toujours exploité par l’activité ferroviaire. Le 
dessin et les dispositions écrites de l’OAP sont repris pour exclure tout accès aux voies 
ferrées, comme initialement prévu dans le dossier en secteur D. 
Le secteur D est supprimé dans le nouveau schéma de l'OAP. Les secteurs sont 
redélimités pour prendre en compte les futures affectations (plan du copil de la halle 
57). 

Un ajustement du dossier a été réalisé avec l’accord de la commune d’Angoulême sur 
un élément qui ne relevait pas du Code de l’Urbanisme :  

- Modification du rapport de présentation (point A.1. ANGOULÊME - création d’un 
secteur UMc et d’un secteur 1bis dans l’OAP sectorielle - Quartier de l’Houmeau, 
Arrière gare) et des dispositions écrites de l’OAP :  
la mention dans le Secteur A « les occupations temporaires auront lieu 6 mois 
maximum par période de 12 mois », ne relève pas du code de l’urbanisme. L’OAP n’a 
donc pas vocation à venir le réglementer. Cette disposition est retirée. 

 

D’autres remarques ou réserves ont été émises par les personnes publiques associées, 

sans donner lieu à des ajustements du contenu du dossier de modification : 

- Le Ministère des Armées a émis une seconde réserve demandant que le terrain de sports 
et d’exercices du 1er RIMa soit exclu de la zone UEs qui n’autorise que les équipements 
sportifs. Au motif que ce terrain qui constitue l’unique réserve foncière du ministère des 
Armées sur la commune d’Angoulême doit demeurer en secteur UE car il est notamment 
envisagé d’y construire une chaufferie « biomasse » à moyen terme. 

 
Réponse de GrandAngoulême : 

L’objet de cette modification porte sur l’évolution du règlement écrit de la zone UEs : le 
fondement de la zone UEs ne peut être remis en question dans la mesure où elle est 
indispensable à la pérennité des activités sportives de l’ACFC et du SAXV. 
Le commissaire enquêteur estime également dans ses conclusions que cette réserve irait 
à contre-sens du projet de la communauté d’agglomération concernant cette zone sportive 
et que le maître d’ouvrage l’a rejeté avec raison. 

 
- La Direction Départementale des Territoires (DDT) de la Charente émet un avis favorable 

sous réserve de retirer le point relatif à la réduction de la zone agricole (A) sur la commune 
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de Mornac et de prendre en considération l’ensemble des observations formulées afin 
d’assurer la compatibilité avec le SCoT et répondre aux enjeux de production de logements 
et de cohérence avec la procédure d’aménagement de type ZAC. 

 

 Concernant le point E1 MORNAC - La correction d’une erreur matérielle : reclassement 
de la parcelle AW220p en zone UA : la DDT indique que ce point ne semble pas relever 
du champ de la procédure de modification mais de celui de la procédure de la révision : 
le classement d’une partie de la parcelle AW220 en zone urbaine UA engendre la 
réduction de la zone agricole et ce classement interroge quant à la méthodologie 
employée pour la définition des zones urbaines en général (les parcelles AW161 et 
AW162 dans la continuité de la parcelle AW220, toutes classées en zone agricole, 
correspondent également à des fonds de jardin et non à des espaces de production 
agricole. Pour autant, elles ne font pas l’objet d’une évolution de ce classement). 
 
Réponse de GrandAngoulême : 

Le zonage des zones urbaines a pris le parti de ne pas inscrire systématiquement les 
fonds de jardin contigus à un espace agricole ou naturel en zone urbaine pour ne pas 
créer des parcelles en drapeau avec une seconde construction en arrière-plan par 
rapport à la voie d’accès en zone urbaine mal intégrée dans les espaces bâtis car 
décrochée visuellement de ces derniers. La parcelle dont il est question présente une 
haie dense qui la sépare de l’espace agricole visuellement. Sa construction en fonds de 
terrain ne présente donc pas les inconvénients exprimés ci-dessus et elle aurait dû être 
inscrite en zone urbaine. De plus contrairement à ce qui est avancé dans l’avis de la 
DDT, la situation de la parcelle AW220 n’est pas comparable à celle des parcelles 
attenantes au Sud classées en zone agricole. En effet, ces autres parcelles n’ont pas 
comme la AW220 une construction sur le foncier contigu en fonds de jardin (le fonds de 
la parcelle AW220 borde une construction sur la parcelle au Nord contiguë ce qui aura 
pour conséquence que la réalisation d’un logement dans le jardin de la parcelle AW220 
s’inscrira dans une continuité bâti au sein du village).Enfin les parcelles au Sud de la 
AW220 reclassée en zone urbaine ne sont pas comme cette dernière séparées de 
l’espace agricole par une haie puisque leurs fonds de jardin sont au contraire ouverts 
sur les terres cultivées adjacentes. Un logement en second rideau sur ces parcelles du 
Sud poserait donc bien le problème d’intégration visuel au sein du village de ce fait, ce 
que l’auteur du PLUi a voulu éviter. 
 

 Concernant les modifications et suppressions d’orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) sur plusieurs communes (La Couronne, Nersac, Saint-Michel, 
Saint-Yrieix-sur-Charente), ainsi que les points C2 LA COURONNE - La suppression de 
l’OAP B31 - Route de Bordeaux site A, F1 NERSAC - La modification de l’OAP C28, au 
Nord de l’allée des Prunus, G4 RUELLE-SUR-TOUVRE - La modification de l’OAP B53, 
H1 SAINT-MICHEL - La suppression de l’OAP B65 - Rue Jean Doucet : il conviendrait 
de démontrer que ces modifications et suppressions d’orientations d’aménagement et 
de programmation (OAP) n’ont pas d’impact sur la production de logements et ne 
remettent pas en cause l’équilibre du projet avec les documents cadres (SCoT, PLH), 
notamment en termes quantitatifs de production de logements. 
 
Réponse de GrandAngoulême : 
La densité des logements affichée par hectare est une moyenne, qui est affinée pour 
être transposée dans chaque OAP, en fonction de la configuration et des spécificités 
propres à chaque terrain en prenant en compte les contraintes existantes (forte pente, 
zones humides ou inondables, boisements,...). L’aspect quantitatif ne peut pas primer 
sur le qualitatif et les impossibilités techniques. 
Le maintien d’OAP sur des certains terrains de plus de 2 000 m² conformément au SCoT 
aboutirait à bloquer la constructibilité du foncier et nuirait la densification recherchée. 
Quand des sujétions fortes qui grèvent le terrain empêchent de fait plusieurs 
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constructions, le maintien d’une l’OAP s’avère inutile, alors qu’une seule construction est 
réellement possible ou que des projets d’importance sont bloqués. En supprimant ou 
modifiant ces OAP, la densité se trouve favorisée en rendant possible la construction 
dans ces secteurs, dans un principe de réalité qui consiste à supprimer les obstacles qui 
nuisent à la constructibilité et donc à la densification recherchée par le SCoT. 
Le commissaire enquêteur s’est également prononcé dans ses conclusions exactement 
dans le même sens que GrandAngoulême sur la compatibilité des modifications 
apportées avec le SCoT. 
 

 Concernant les points D1 et D2 L’ISLE D’ESPAGNAC - Rétrécissement des 
emplacements réservés D11 et D24 : L’évolution des emplacements réservés aurait pu 
être regardée à l’échelle des 16 communes du territoire du PLUi de GrandAngoulême et 
non à l’échelle micro d’une seule commune. Certes, l’incohérence peut être soulevée 
par une commune mais elle devrait alors initier la réflexion globale, sur ce même objet, 
à l’échelle des autres communes du PLUi. 
 
Réponse de GrandAngoulême : 
Une réflexion globale sur les emplacements réservés est actuellement menée dans le 
cadre de l’élaboration en cours du PLUi à l’échelle des 38 communes de l’agglomération 
de GrandAngoulême et n’était pas assez aboutie pour être transposée dans cette 
modification du PLUi partiel. 
 

 Concernant le point C1 LA COURONNE - Les Sables : changement de zonage et 
modification de l’OAP B29 : il apparait prématuré de déclasser ce secteur tant que l’acte 
de suppression de la zone d’aménagement concerté (ZAC) n’a pas définitivement été 
adopté. En effet, la modification du PLUi antérieure à une éventuelle suppression de la 
ZAC soulève l’incohérence des documents d’aménagement entre-deux sur ce secteur. 
La dissonance apportée entre la ZAC et le PLUi dans sa version modifiée n’apparait pas 
opportune ni opérationnelle. Le périmètre de la zone 1AUZ ne peut pas non plus évoluer 
sans modification du périmètre de la ZAC en amont. Il conviendrait d’écarter cette 
évolution de la modification n°4 du PLUi pour ne l’afficher qu’ultérieurement dans le 
cadre d’une nouvelle procédure du PLUi actant de la suppression définitive de la ZAC. 
 

Réponse de GrandAngoulême : 

La suppression de la ZAC a été approuvée au conseil municipal de la commune de La 
Couronne du 11 décembre 2023, conformément à la délibération n°2023/12-153. Ainsi, 
la suppression de la ZAC est définitivement entérinée avant l’entrée en vigueur de la 
modification n°4 du PLUi partiel dont l’approbation est programmée au conseil 
communautaire du 15 février 2024. 
 

 Concernant le point F1 NERSAC - La modification de l’OAP C28, au Nord de l’allée des 
Prunus et la création d’un emplacement réservé : La modification de l’OAP a pour 
conséquence de diminuer le nombre de logements à l’hectare initialement affiché à 25 
et ramené à 20. Le rapport de présentation expose que « les obligations liées à la 
nécessité d’aménager dans toutes les zones AU un îlot de fraîcheur qui en l’espèce ne 
préexiste pas, conduisent à diminuer le nombre de logements à réaliser ». Il convient ici 
d’expliquer la source de ladite obligation à la création d’un îlot de fraîcheur ou s’il s’agit 
d’une recommandation. De plus, l’îlot de fraîcheur ne figure pas en tant que tel dans 
l’écriture de l’OAP modifiée. En l’espèce, il n’est pas possible de constater que cet îlot 
de fraîcheur impacte suffisamment la surface disponible à construire pour justifier la 
diminution de la densité de logements par hectare. 
 

Réponse de GrandAngoulême : 

Le règlement du PLUi a été modifié en janvier 2021 pour renforcer les dispositions 
concourant à une meilleure adaptation au dérèglement climatique. Il est obligatoire 
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depuis lors de préserver ou d’aménager quand il n’existe pas un ilot de fraicheur pour 
toute opération d’aménagement en zone AU. Le règlement n’a pas fixé une superficie 
de cet îlot de fraîcheur qui est à moduler selon la taille de l’opération. C’est la raison pour 
laquelle il n’est pas matérialisé physiquement dans l’OAP. Quant à la densité, elle est 
ramenée à 20 logements, ce qui revient comme le SCoT le précise à déduire de la 
superficie aménageable prise en compte pour le calcul de la densité les espaces verts 
comme l’îlot de fraîcheur ou autres bassins de recueil des eaux pluviales. Une densité 
de 20 logements à l’hectare est donc parfaitement compatible avec une densité brute de 
25 logements à l’hectare. 

 

2. Avis de l’autorité environnementale  
Suite à la décision n°2023ACNA107 du 4 août 2023 de la Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale (MRAe) de la Région Nouvelle-Aquitaine, le dossier de modification n°4 du 
PLUi partiel de GrandAngoulême n’a pas donné lieu à une évaluation environnementale. 

Le GrandAngouleme a ensuite délibéré en ce sens au conseil communautaire du 28 
septembre 2023, conformément à l’article R104-33 du code de l’urbanisme. 

La composition du dossier d’enquête publique unique 

Conformément à l’article L123-6 du code de l’environnement, il peut être procédé à une 
enquête unique lorsque les enquêtes de plusieurs projets, plans ou programmes peuvent être 
organisées simultanément et que l'organisation d'une telle enquête contribue à améliorer 
l'information et la participation du public. 

L’article R621-93 du code du patrimoine prévoit qu’en cas d’accord de l’Architecte des 
Bâtiments de France et de l’autorité compétente sur les projets de PDA, l’enquête publique 
prévue par l’article L.153-19 du code de l’urbanisme porte à la fois sur le projet de PLUi et sur 
les projets de PDA. 

L’enquête publique a donc été unique et relative à la modification n°4 du PLUi partiel et à 
l’élaboration des cinq Périmètres Délimités des Abords (PDA) de l’église Saint-Pierre à Linars, 
de l’église Saint-Cybard à Magnac-sur-Touvre, de l’église Saint-Vincent et du Moulin du Verger 
à Puymoyen, de la fontaine François 1er à Ruelle-sur-Touvre, de l’église Saint-Michel à Saint-
Michel. 

1. Le projet de modification de droit commun 

- Le rapport de présentation (tomes 1 et 2) avec les extraits du PLUi en vigueur et du 
PLUi modifié ; 

2. Les avis des Personnes Publiques Associées et les éléments de réponse de la 

collectivité aux avis 

3. Les pièces administratives 

- l’arrêté n°2023-A-028 du 23 juin 2023 du Président de GrandAngoulême prescrivant la 
procédure de modification n°4 du PLUi partiel de GrandAngoulême ; 

- la décision n°2023ACNA107 du 4 août 2023 de la Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale (MRAe) de la Région Nouvelle-Aquitaine, de ne pas soumettre la 
modification n°4 du PLUi partiel à évaluation environnementale ; 

- la délibération n°2023.09.166 du 28 septembre 2023 du conseil communautaire de 
GrandAngoulême décidant de suivre l’avis conforme de l’autorité environnementale ; 

- les cinq délibérations des conseils municipaux des communes de Linars, magnac-sur-
Touvre, Puymoyen, Ruelle-sur-Touvre et Saint-Michel, donnant un avis favorable à leur 
PDA respectif ; 
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- la délibération n°2023.09.167 du 28 septembre 2023 du conseil communautaire de 
GrandAngoulême donnant un avis favorable aux cinq projets de PDA ; 

- l’arrêté n°2023-A-049 du 10 octobre 2023 du Président de GrandAngoulême 
prescrivant l’ouverture et l’organisation d’une enquête publique unique relative à 
l’élaboration de cinq périmètres délimités des abords et à la modification n°4 du PLUi ; 

- l’avis d’enquête publique unique ; 
- la note des textes régissant l’enquête publique unique ; 
- la publication de l’avis d’enquête dans les journaux Charente Libre, Charente Libre web 

et Sud-Ouest web le 17 octobre 2023 ; 
- la publication de rappel de cet avis dans le journal Charente Libre le 10 novembre et 

dans les journaux Charente Libre web et Sud-Ouest web le 11 novembre 2023. 

 

Les modalités d’enquête publique 

L’enquête publique unique sur la modification n°4 du PLUi partiel et l’élaboration des cinq PDA 
de l’église Saint-Pierre à Linars, de l’église Saint-Cybard à Magnac-sur-Touvre, de l’église 
Saint-Vincent et du Moulin du Verger à Puymoyen, de la fontaine François 1er à Ruelle-sur-
Touvre, de l’église Saint-Michel à Saint-Michel, a eu lieu du mardi 07 novembre 2023 à 9h00 
au vendredi 08 décembre 2023 à 18h00, pour une durée de 32 jours consécutifs.  

Le dossier d’enquête a été mis à disposition du public au service planification de 
GrandAngoulême et en mairies de La Couronne et de Ruelle-sur-Touvre, ainsi qu’un registre 
destiné à accueillir l’ensemble des observations du public. 

Le dossier a également été mis à disposition du public sur le site internet de l’agglomération. 

Déroulement de l’enquête publique 

L’avis d’enquête a été publié dans les journaux Charente Libre et Sud-Ouest le 17 octobre 
2023, soit au moins 15 jours avant le début de l’enquête publique et a fait l’objet d’un rappel 
dans les deux journaux les 10-11 novembre 2023, soit dans les huit premiers jours de celle-
ci, comme le prévoit l’article R123-11 du code de l’environnement. 

Cet avis a également fait l’objet d’un affichage : 

- au siège de GrandAngoulême ; 
- dans les 16 mairies concernées par le PLUi partiel de GrandAngoulême ; 
- aux abords du stade Lebon à Angoulême ; 
- aux abords de la friche Rue du Stade à La Couronne ; 
- aux abords de l’église Saint-Pierre à Linars 
- aux abords de l’église Saint-Cybard à Magnac-sur-Touvre 
- aux abords de l’église Saint-Vincent à Puymoyen 
- aux abords de la fontaine François 1er à Ruelle-sur-Touvre ; 
- aux abords de l’église Saint-Michel à Saint-Michel ; 
- sur le site internet de GrandAngoulême ; 
- sur le réseau social Facebook de GrandAngoulême ; 

Le dossier d’enquête publique a été publié sur le site internet de GrandAngoulême dès le 
vendredi 03 novembre 2023. 

Consultation du dossier 

Conformément à l’avis d’enquête, le dossier a été mis à disposition du public, aux jours et 
heures habituels d’ouverture, au service planification de GrandAngoulême et en mairies de La 
Couronne et Ruelle-sur-Touvre. 
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Des registres ont été tenus à la disposition du public dans les mêmes conditions que les 
dossiers afin que toute personne puisse y consigner ses observations. 

1. Les observations du public 

Aucune observation n’a été portée sur les registres tenus à la disposition du public au service 
planification de GrandAngoulême et en mairies de La Couronne et Ruelle-sur-Touvre. 

Aucun courrier postal n’a été adressé au commissaire enquêteur à la communauté 
d’agglomération de GrandAngoulême, siège de l’enquête publique. 

Quatre courriels ont été adressés au commissaire enquêteur sur l’adresse générique créée 
pour cette enquête publique. Aucun de ces courriels ne concernait directement les objets de 
l’enquête publique unique. 

2. Les observations du commissaire enquêteur 

Sur les avis des Personnes Publiques Associée (PPA) : 

Le commissaire enquêteur estime que les réserves formulées par les personnes publiques 
associées ont été prises en compte, principalement la réserve n°1 du Ministère des Armées 
et la réserve n°1 de la SNCF IMMOBILIER, dans la mesure où la collectivité a accepté de 
modifier son projet. 

Il estime que la réserve n°2 du Ministère des Armées irait à contre-sens du projet de la 
collectivité concernant cette zone sportive et qu’elle a été rejetée avec raison. 

Il estime que les réserves émises par  les services de l’Etat (réserves n°1 et n°3 à n° 8) n’ont 
pas été acceptées, avec raison, par la collectivité. 

Il considère par ailleurs que les suggestions ou remarques faites par les autres personnes 
publiques associées à l’élaboration du document et acceptées par le maitre d’ouvrage ne sont 
pas de nature à remettre en cause l’économie générale du PLUi partiel. 

Sur le dossier : pas d’observation significative. 

Sur les observations du public : pas d’observation. 

Le commissaire enquêteur a exprimé un avis favorable à l’élaboration des périmètres 
délimités des abords dans ses conclusions remises le 20 décembre 2023. 

Le commissaire enquêteur a exprimé un avis favorable à la modification n°4 du PLUi 

partiel, dans ses conclusions remises le 20 décembre 2023, sous réserve de justifier 

que les modifications et suppressions d’orientations d’aménagement et de 
programmation sont effectivement compatibles avec les dispositions du Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT) de l’Angoumois et le Programme Local de l’Habitat (PLH). 

Un complément du rapport de présentation du dossier de modification a été apporté 

suite à l’enquête publique en réponse à la seule réserve émise par le commissaire 
enquêteur : 

Le SCoT de l’Angoumois fixait un objectif de production de logements sur la période 2013-
2023 de 1 000 logements par an à l’échelle des 38 communes de l’agglomération de 
GrandAngoulême. Le PLH de GrandAngoulême (2014-2020) avait réévalué ces chiffres au 
regard des dynamiques de production à 700 logements par an. En 2018, l’évaluation du SCoT 
a soulevé à nouveau la baisse importante du rythme de construction de logements sur la 
première période avec en moyenne annuelle 485 logements commencés. A noter que sur 
cette période, les dynamiques de production les plus fortes se situaient au niveau des 2ème et 
3ème couronnes de l’agglomération. 
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Les objectifs du SCoT sont manifestement à interroger au regard de la production effective de 
ces dernières années sur le territoire. Ces objectifs sont actuellement revus à la baisse dans 
le cadre de la révision du SCoT lancée en 2021. 

Le PLUi partiel avait donc fixé dans son PADD en 2019 un objectif moindre de 600 logements 
par an, (avec des bonus possibles de 100 logements en opérations Bimby et 100 logements 
au sein des friches), dont au moins 50 % en réinvestissement. 

Les modifications et suppressions d’OAP présentées dans cette procédure correspondent à 
des ajustements à la marge des grands objectifs de production de logements à l’échelle des 
16 communes et plus globalement à l’échelle des 38 communes couvertes par le SCoT, 
puisqu’elles concernent des petites enveloppes urbaines en réinvestissement. De plus, il s’agit 
majoritairement de retouches permettant de résoudre des situations de rétention foncière qui 
bloqueraient toute urbanisation ou de prise en considération de motifs d’inconstructibilité 
manifestes. 

Ces ajustements mineurs de 10 OAP existantes sur plus de 200 OAP actuellement non bâties 
sur les 38 communes composant  le territoire intercommunal, ne remettent pas en cause les 
documents supérieurs que sont le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de l’Angoumois 
et le Plan Local de l’Habitat (PLH). 

En outre, dans un principe de réalité, les obstacles actuels qui existent pour construire dans 
les OAP nuisent à la densification prévue par le SCoT ; la levée de ces blocages permet de 
s’inscrire pleinement dans les objectifs des documents supérieurs. 

 

Bilan 

Le projet d’élaboration des périmètres délimités des abords n’a nécessité aucun ajustement 
en lien avec l’enquête publique. 

Le projet de modification n°4 du PLUi partiel a nécessité un complément du rapport de 
présentation du dossier de modification en réponse à la seule réserve émise par le 
commissaire enquêteur : 

 

Conclusion 

Il peut être tiré un bilan favorable de l’enquête publique unique sur le dossier de 

modification n°4 du PLUi partiel de GrandAngoulême et sur le dossier d’élaboration des 
périmètres délimités des abords. 


